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t« jsalutlen h Bxru3iê>XX>»m dtt 9iè|f« d« X« Banque ^luro-
peana« 4*Iii?«»tlee4iKN3tciti eut né&*rMmt3tiê p&tar l u i pen^ettre 
<l*3xéout«r o$rr«etaa«ttt IA »lgi«i(>a aul i\»X m été iia$«artie. Sa 
outr·« wa t ransfer t h. I«»jc«tttM>uri pr4«ent9anUt â«<t Inoonvéïiiwite 
άφ4β1χ1α»·8 dent I« poirtd· »'«jq^llqiutt pMP lea oaraotèree tjro-
l^r·· à l 'ao-t lvitd d« 1« B«m%ua. 

I . Αΐΐβτ»πΒ»ΐ3 m fKrm!^. lo ^ i w s i m κ mxjxm*u'n 

TJ» néo<i&ml%é ά · »lAiDtdnlr h, t^ruxolXee le ^Ift^ de l e 
Banque ae fonde m r t r e t e denaéee prln^lpelee ι sa voeatlo» 
t e l l » qu 'e l le ja t définie pa«· l e "nsdtd de Hosie, itee conditiona 
de tre^imil «»t l e rdglae juridique im peroennel« qui «m résulte« 

1 · '^owitlon 

Xvm terttee ntisee de l ' a r t i c l e ) j) du l'rmltd, l ' I n a 
t i t u t i o n de l e Tianque ddeoul« dirte<;tc::»«rìtt de l a cr dation au 
*arohd oeamam ι notre Tnetltutlon n&% deatinde à " f ac i l i t e r 

l 'ezpaneion doonoaique de la m;eaunautd par l a eréation de 
reaeouroes neuTellee"· 

• · * / · * · 
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Pour pouvoir exicuter catta iniaslon, la Banque doit 
être eu relation constante avec lo réseau complexe da sea com
mettants at correapondantSt c'est-à-dire eaeentiellement la 
ΟΕΏ, les 3ix r::tate membres qui sont aee actionnaires, les re
présentant s des Institutions bancairce, des principales acti-
vitis industrielles ainsi que des Etats associés. 

a) Non seulement la CoTumiseion est représentée au soin 
du Conseil d'Administration (Art, 11, 2), mais encore elle 
a qualité pour introduire lee demandes de prête (Art. ^21,1) 
et, surtout, toutes lee dein«ndes de prôta lui sont souraiaoa 
pour avis (Art, 21, 3), aa réponse négative ayeuit pour effet 
de requérir l'unanimité du OonBeil d'Administration (Art. 21, 
6). 

La "Banque ne peut par coneéquent remplir ea nission 
qiîe dana la me aure oh elle eet en oontaot penaaiient avec les 
riervioes de la Soumission, qu'il a'aifjieee des Services tech
niques spécialisés ou de la Mrection générale des Affaires 
économiquee at financières. 

%) Les relations avec sas actionnaires - les six Stata 
membres de la CTTS -, leurs .représentants perraanente et leurs 
servi ces administratifs né soni" pas moins inportaSrt es ι ces 
relations sont oncore plus essentielles lorsque la Banque 
agit en teuit que mandataire des Etats ou exécute à leur de
mande des opérations extra-statutaires. 

c) L'article 15, 2 dispose que la Banque "recherohe tous 
les contacts utilas on vue de coopérer avec loa Institutions 
bancaires et financières des pays auxquels alla étend 303 
opérations", '"r, au coxirs des dernières années, la plupart de 
ces Institutions, h l'instar des six Tiitats raembres,* ont créé 
des représentations à Bruxelles ι la i'éduration bancaire de 
la OSE a elle-môme établi 3on siège k "Bruxellee, T^ixalles 
est ainsi non seulement une importante place bancaire, maie 
surtout un centre financier an voie d'expansion. 
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d) Tl en est de môme pour les grandes organisations in
dustrielles, qui sont une aource de documentation irremplaça
ble at dont les membres constituent la clientèle essentielle 
de la Banque, 

2, Conditiona de travail 

Orv ne saxirait trop insister aur le fait que les con
ditions de travail imposées peœ leur technique propre atix ban
ques d'inveatifjsemant confèrent ime importance prépondérante 

! aux relations personnelles, aux rajjports de confiance inutuolle, 
iŷ  \ les communications écrites étant au contraire, dans une lar̂ je 
/ \ mesure, le xiropre des administrations. 

Il en résulte cette différence essentiello » alors 
que las fonctionnaires européens aont eeeentiellemant eôdontai-
res, les aidants de la banque oont appelée à des déplacements 
très fréquents. La bonne organisation des transports intema
tionaux à partir de Bruxelles permet des relations rapides en 
toutes directions et a facilité ,^andement la création d'un 
réseau de liens, faute duquel l'institution aérait détoiirnée 
de 3a vocation propre. 

Les nouvelles missions que las "Rtats membres ont con
fiées k la Banque dans las 'itats dissociée (5rèce, Tiirquie, 
Afrique îToire) majorent encore la portée de cette remarque. 

3. Régime juridique du personnal 

(Trace k la mobilité de son effectif, qui ast corré
lative k la localisation de son siège, la Banque a pu fonction
ner avec un pei'sonnel plus affici<mt at moine nombretix. 

"̂ ais, contrairement au personnel des '^ommimautés, les 
agents de la Banque eont tous des agente contractuele qui peu
vent librement réailier leur contrat. Cela est indispensable 
pour permettre le recrutement de personnels techniquement qua
lifiés et indépendante de tout lien } mais, au cas où le siège 
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de la banque serait transféré dans une ville comme Lxixombourg, 
un double danger se pr<isanterait t d'une part, il eat vraisem
blable que nombre d'agents, notamment parmi les cadrée diri
geants, quittei'Bient la Banque st que celle-ci aurait les plus 
grandes difficultés k les remplacer par dea personnes de qua-
llfication équivalente. 

II. ARGrOT/TKNTS OOÎÎTIÎS LS THANSPEKT A LlTUSaOURG 

1, Cependant, ai pour des raisons d'ordre politique, le 
principe du rattachement de la Banque au siège de la C:̂ B devait 
Stre mis an cause, la nouvelle lootü-iaation devrait, de toute 
manière, répondre aux caractàros suivants : 

- place financière et bancaire importante, 

- rapidité dae communications, 

- rapprochement, soit des capitales européennes, soit 
des principales zones d'activité de la Banque, lituéee 
dans l'iiurope méridionale et oriantale - voire demain 
en Afrique. 

2· La ville de Luxembourg, loin de répondre k aucune de 
ces conditions, las exclut toutes ensemble, Son choix doit être 
ainsi écacrté d'emblée ι 

a) Luxembourg ne présente qu'apparemment et dans une 
faible mesure les caractères d'une place financière. Dlle 
est ancore loina une place bancaire à l'échelle intamatio-
nale. 

Une 3irì,7!.llière coïncidence fait d'aillours qu'une 
"Banque européenne du Luxembourg" a été créée tout récomment. 
Le nom de cette Banque ne manquerait pae d'âtre confondu avec 
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celui de notre Institution, souvent désignée corme "Banque 
•̂ .uropéenne ie Bruxelles". On sait l'iînportance conaidtSrable 
que peuvent revôtir pour un établissamant financier dos con- | 
fusions de cette nature... 

Pour maintenir et développer le réseau de relations 
qu'elle a'est constitué dana le monde financier, la Beuique 
européenne d'Investissement devrait en tout état de causa 
conserver une représentation k Bruxelles. Les exigences ma
térielles de« Réunions du Conseil des Gouvemeurs et du Con
seil d'Administration militent dans le même sens. 

I 

b) Il ast inutile d'insister stir las défauts que présente 
Luxembourg du point de vue des comunications aériennes, an 
particuliar pour des agents qui doivaut f̂ iiquemnent accomplir 
des missions rapides et brèves. i 

"Πη durée de transport, sinon an distaoïoe géographique, 
LuxembouTis; ost sensiblement plus éloignée que Bruxelles, h. la 
fois des autres capitales européennes et des régions dans les- ! 
quelles la Banque exerce aon activité. I 

c) L'effectif de la Banque est si peu nombreux que son 
tranafaarfc ne peut BÏI aucune nani ère apporter ime contribution 
notable au problème d'ordre politiqxie qui eet posé. 


